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Texte de la question

M. Régis Juanico attire l'attention de Mme la ministre de la fonction publique sur l'application du délit d'entrave à
la fonction publique territoriale. Le délit d'entrave est pour un employeur le fait de porter atteinte à l'exercice du
droit syndical, la désignation des instances représentatives du personnel ou l'exercice des missions et fonctions
des délégués du personnel. Ce délit est défini par plusieurs dispositions du code du travail (articles L. 2146-1, L.
2316-1, L. 2328-1, L. 4742-1 du code du travail notamment). Sa mise en œuvre est souvent associée aux
fonctions de l'inspecteur du travail (art L. 8113-3 du code du travail) qui reste l'autorité de police de référence
pour l'application des dispositions du code du travail. Cette codification s'explique par des raisons historiques
liées à la construction du code du travail et à l'ajout successif de dispositions législatives de circonstance
destinées à protéger les salariés et les instances représentatives. Le délit d'entrave participe à la protection
d'une liberté constitutionnelle (le droit syndical) dont l'objet est de protéger en priorité les représentants
syndicaux en général qu'ils soient salariés de droit privé, agents publics, fonctionnaires territoriaux ou
hospitaliers. L'émergence d'un ensemble de règles nouvelles applicables à la fonction publique au cours de ces
trente dernières années (CHSCT, CT, CAP, droits syndicaux, etc.) largement inspirées du droit social suppose
la mise en place de règles juridiques permettant de protéger ceux qui prennent le risque de représenter les
agents et d'imposer la mise en place des structures paritaires nécessaires au dialogue social. Or depuis
quelques années, certaines organisations syndicales signalent une recrudescence de comportements d'élus
locaux pouvant être considérés comme des délits d'entrave. Aussi, il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement concernant une éventuelle extension à l'ensemble des agents publics et fonctionnaires des
dispositions du code du travail relatives à la protection du droit syndical et établir ainsi une égalité de traitement
entre salariés et fonctionnaires en la matière.
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